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SEPTEMBRE 2009 

Visitez le nouveau site internet  
Www.stejustine.net  

Bulletin dôinformations municipales 





LES PROCHAINES ÉLECTIONS MUNICIPALES AURONT LIEU LE  

1ER NOVEMBRE 2009 

 

Je pose ma candidature:  Candidate, candidat, pourquoi pas moi?  Comment puis-je poser ma candidature? 

 Aux élections municipales de 2009, vous pouvez poser votre candidature à un poste de conseiller(ère) 

 ou au poste de maire/mairesse.  Assurez-vous auparavant de répondre aux exigences et de vous rensei

 gner sur la manière de soumettre votre candidature. 

La déclaration de candidature:  Conditions dô®ligibilit®: 

 Pour poser votre candidature à un poste électif de votre municipalité, vous devez remplir les trois 

 conditions suivantes: 

Avoir le droit dô°tre inscrit sur la liste ®lectorale de votre municipalit®; 

Résider de façon continue ou non sur le territoire de la municipalité depuis douze mois le 1er septembre 

2009; 

Pas être inéligible. 

Le document « déclaration de candidature » est disponible à la Mairie. 

CALENDRIER:  

Dépôt de la déclaration de candidature:  du 18 septembre au 2 octobre 2009 à 16 h 30. 

Sôil y avait plus dôun candidat au poste de maire o½ ¨ lôun ou lôautre des postes de conseiller)¯re), un scrutin 

aurait lieu le 1er novembre 2009 de 10 h à 20 h 00, cette journée de scrutin serait obligatoirement précédée du 

vote par anticipation le 25 octobre 2009 (de 12 h ¨ 20 h 00).  Si vous pr®voyez °tre absent ou incapable dôaller 

voter le jour du scrutin, vous pouvez voter par anticipation. 

Qui peut voter: 

Pour avoir la qualit® dô®lecteur, une personne doit : 

avoir 18 ans le jour du scrutin,  ET 

 

le 1er septembre de lôann®e de lô®lection g®n®rale ou, lors dôune ®lection partielle, ¨ la date de publication 

de lôavis dô®lection :  

être de citoyenneté canadienne; 

ne pas être soumise au régime de la curatelle; 

ne pas °tre d®clar®e coupable dôune infraction qui constitue une manîuvre ®lectorale frauduleuse; 

Et à cette même date (1er septembre ou date de publication de l'avis d'®lection), remplir une des deux 

conditions suivantes : 

être domiciliée dans la municipalité et, depuis au moins six mois, au Québec; 

être, depuis au moins 12 mois, le propriétaire d'un immeuble ou l'occupant d'un établissement d'entreprise 

situé sur le territoire de la municipalité. 

L'électeur non domicilié dans la municipalité mais propri®taire dôun immeuble ou occupant dôun ®ta-

blissement dôentreprise situ® sur le territoire de la municipalit® doit transmettre un ®crit sign® ¨ la munici-

palité demandant d'ajouter son nom sur la liste électorale. 

Les personnes copropri®taires dôun immeuble ou cooccupantes dôun ®tablissement dôentreprise doi-

vent d®signer parmi elles, au moyen dôune procuration transmise ¨ la municipalit®, une seule personne qui 

peut être inscrite sur la liste électorale. 
 



SÉANCE DU 3 SEPTEMBRE 2009 

Résolutions:    

# 3-09-09 Adoption des comptes fournisseurs: 76 988,92 $ 

# 4-09-09 Modifications aux r¯glements dôurbanisme . 

#5-09-09  Retient les services de la firme Daniel Arbour pour la somme de 1 600 $ plus taxes pour la r®alisation des 

modi-   fications aux r¯glements dôurbanisme. 

#6-09-09  Acceptation de la recommandation du Comit® consultatif dôurbanisme ¨ lôeffet de permettre ¨ M. Jean-

Louis     Fauchon de conserver sa roulotte sous son gazebo jusquôau 15 mai 2010. 

#7-09-09   D®rogation mineure pr®sent®e par Patrick Gagnon afin de lui permettre de peinturer le rev°tement en t¹le 

galva     nisée de son garage. 

#8-09-09   Acquisition pour la somme de 2 629 $du lot 3 915 636 appartenant ¨ la succession Daniel Tanguay. 

#9-09-09  Concours visant ¨ combler le poste du 3e employ® affect® ¨ lôentretien des chemins en hiver. 

#10-09-09 Installation dôun ponceau dôun diam¯tre de 5 pieds sur une longueur de 40 pieds dans lôemprise de la route 

Ré     gis ainsi que la constructtion dôun bassin de r®tention. 

#11-09-09 Autorisation au directeur g®n®ral ¨ participer au colloque de zone de lôADMQ qui se tiendra les 17 et 18 

sep     tembre à Lac-Etchemin. 

#12-09-09 Autorisation au directeur g®n®ral ¨ participer au colloque r®gional de la s®curit® civile qui se tiendra le 15 

octo                       bre à Québec. 

#13-09-09  Le Conseil municipal retient les services de Mme Denise Lamontagne pour le poste de brigadi¯re scolaire 

pour       la prochaine année scolaire. 

#14-09-09   Appuie ¨ la Soci®t® du Patrimoine pour la pr®sentation dôun projet collectif dans le cadre du programme 

dia       gnostic r®sidentiel dôHydro-Québec. 

#15-09-09  Mme C®cile Veilleux, M. Marcel Morissette et Bernard Poulin sont autoris®s ¨ participer au d®jeuner 

conféren      ce du CLD des Etchemins. 

 

Autres:   

 Pétition déposée, 2 pistes de solution : 1¯re (adopter un programme de revitalisationï m®thode collaborative) et la 

2i¯me (faire appliquer les r¯glements (m®thode coercitive). 

Entente incendie: La conf®rence de presse pour annoncer les ententes en mati¯re de s®curit® incendie de tiendra le 10 

septembre. 

Plate-bande route 204:  Il ne sera pas possible dôinstaller un petit mur de sout¯nement en bordure de lôenseigne situ®e 

¨ la limite ouest de la route 204 parce que cette enseigne est situ®e ¨ lôint®rieur de lôemprise de la route 204. 

Enseigne:  Un premier projet dôenseigne pour la Mairie est d®pos®e au Conseil municipal. 

Commission de la protection du territoire agricole:  La zone agricole de la municipalit® est modifi®e suite ¨ lôexclu-

sion de partie des lots 3 915 307, 3 915 308 et 3 916 528 du cadastre du Québec. 

íuvre des loisirs: Le Conseil est inform® des dossiers relatifs au directeur des loisirs, au tournoi de balle-molle et ¨ 

lôam®nagement de 2 terrains de soccer pour d®butants dans le champ ext®rieur du terrain de balle-molle. 

Élections 2009: Le calendrier des ®lections 2009 est remis au membres du Conseil municipal. 

Internet haute vitesse:  Suite ¨ la demande de r®sidants  pour lôimplantation  de internet haute vitesse dans les rangs 

via le programme « Communautés rurales branchées » le Conseil municipal prendra les informations nécessaires . 

Bibliothèque: La campagne dôabonnement lanc®e par le R®seau biblio sô®chelonnera pendant tout le mois de septem-

bre. 

 

Prochaine réunion du Conseil municipal 

1er octobre 2009ð20 heures 

 



O F F R E    Dô E M P L O I 

OUVRIER DôENTRETIEN DES CHEMINS DôHIVER. 

 

La Municipalité de Sainte-Justine requiert les services dôun (1) ouvrier dôentretien des chemins dôhiver pour la 

saison hivernale 2009-2010. 

 

La description détaillée de cet emploi sera disponible à compter du 18 septembre 2009 à la Mairie (383-5397) 

 

QUALIFICATIONS REQUISES:  

 

 Formation:   Savoir lire, écrire, calculer 

     Posséder un permis de  conduire valide classe 3 

     Démontrer des connaissances de base en mécanique 

 

 Expérience:   Une expérience dans la conduite des véhicules motorisés et de machine

     ries servant ¨ lôentretien des chemins dôhiver sera consid®r®e comme 

     étant un atout. 

 

 Aptitudes:   À conduire des véhicules motorisés variés 

     À utiliser adéquatement divers appareils 

     À entretenir des véhicules et appareils variés 

     À soulever des charges assez lourdes 

     À respecter les règles de santé sécurité au travail 

     ê faire preuve de disponibilit® aux besoins de lôemployeur 

 

CONDITIONS DE TRAVAIL:   Le poste ¨ temps partiel est un emploi saisonnier pour une p®riode de 13 se-

maines débutant dans la semaine du 13 décembre 2009. 

 

AUTRES EXIGENCES:   Le candidat devra fournir un certificat m®dical avec son curriculum vitae avant le 

1er octobre 2009 , 16 heures ¨ lôadresse suivante: 

MUNICIPALITÉ DE SAINTE-JUSTINE 

(poste ouvrier dôentretien des chemins dôhiver) 

167 route 204 

Sainte-Justine,  G0R 1Y0 

 

 

    



La chronique  de lôinspecteur municipal 

 

 

 

Constructions compl®mentaires ¨ lôusage habitation (r¯glement de zonage # 76-07) 

7.2.1. Cabanon et garage isolé: 

Lôimplantattion de tout cabanon ou garage priv® isol® du b©timent principal est r®gie par les normes suivantes: 

 1. Un seul cabanon et un seul garage  privé isolé peut être érigé sur un terrain. Toutefois, pour les zones agricole, agroforestière

 ou forestière 2 cabanons sont permis. 

 2. la superficie au sol maximale du cabanon et/ou du garage priv® isol® ®rig® sur un terrain situ® dans les zones habitation ne 

 doit pas excéder  60% de la superficie au sol du b©timent principale dôun ®tage et 75%  de la superficie au sol dôun b©timent 

 principal dôun ®tage et demi ou de deux ®tages. 

 3. aucun cabanon ou garage priv® isol® ne peut °tre utilis® aux fins dôhabitation ou dô®levage. 

 4. la hauteur dôun cabanon ou dôun garage priv® isol® ne doit pas exc®der 6 m¯tres  dans les zones habitation et 8 m¯tres dans les 

 autres zones.  De plus, en aucun cas la hauteur dôun cabanon ou celle dôun garage priv® isol® ne doit excéder la hauteur du 

 bâtiment principal;  

 5. lorsquôun garage priv® isol® ou un cabanon a une hauteur de 3 m¯tres ou moins, un espace minimal de 1 m¯tre doit °tre lais-

 s® libre entre ce b©timent et les lignes lat®rales ou arri¯re du terrain sur lequel il est implant®, sôil nôy a aucune ouverture  dans le 

 mur  donnant sur lesdites lignes.  Dans le cas contraire, un espace minimal de 1,5 mètre est exigé.  Les jours translucides et dor-

 mants ne sont pas considérés comme étant des ouvertures.  Pour chaque mètre de hauteur supplémentaire à 3 mètres, la distan-

 ce entre le garage privé isolé ou le cabanon et la ligne arrière est augmentée de 1 mètre; 

 6. les garages priv®s isol®s ne doivent pas empi®ter dans la marge de recul avant; 

 7. un espace minimal de 2 m¯tres doit °tre laiss® libre entre le b©timent principal et un cabanon ou un garage priv® isol®. 

 

 

ALPHABÉTISATION  
 

Ce cours sôadresse aux gens qui ont oubli® ou qui nôont jamais eu  

la chance dôapprendre les notions du primaire. Vous y ferez une  

révision de vos connaissances de bases en français et en mathé 

matiques. Dans le cours, nous travaillerons ®galement lôinformatique (courriel, word, internet ) et les notions du guichet automatique. ê 

lôoccasion, nous aurons ®galement des conf®renciers qui viendront en classe. 

Début : Horaire à déterminer avec les groupes 

Durée : Variable selon les groupes 

Horaire : de jour ou de soir 

Lieux : Dans toutes les municipalités, pour les groupes de 12 personnes et plus. 

Coût : Gratuit 

Pour obtenir de lôinformation ou vous inscrire ¨ lôun de ces cours, veuillez contacter le Centre dô®ducation des adultes de Beauce-

ville, Sainte-Justine et de Saint-Prosper au 228-5541 poste 6280 ou 6260. 

 

Enseignante responsable : Lily Tanguay (383-3927) 

 



Le comit® du 150 i¯me  de Sainte-Justine, vous informe 

 

Tournoi de golf 

 

Cõest sous un soleil radieux quõavait lieu le premier tournoi de golf b®n®fice  du 150 i¯me le di-
manche 16 ao¾t dernier, au club de golf de Lac-Etchemin. Notre formule de d®jeuner et golf a 
®t® un grand succ¯s car elle nous a permis dõamasser la somme de 6 000$.  

 

Durant notre apr¯s golf au Bar El Toro de Sainte-Justine, nous avons proc®d® au tirage dõun bon 
dõachat de 50$ ®changeable dans tous les commerces de Sainte-Justine. Lõheureux gagnant est 
Monsieur Patrice Chabot de Sainte-Justine. 

 

Nous tenons ¨ remercier nos nombreux commanditaires et de lõaide pr®cieuse de nos pr®sidents 
dõhonneurs Jean-Fran­ois Denis et St®phane Cayouette 

 

Tout le comit® vous dit mille mercis et on vous attend pour notre deuxi¯me ®dition le dimanche 
15 ao¾t 2010 au club de golf de Lac-Etchemin 

 

Livre : 

1- Le comit® du 150e de Sainte-Justine est ¨ la recherche de vieilles photos, dõarticles de jour-
naux, de belles photos du 125e  pour mettre dans notre nouveau livre. 

 

2- Si vous avez des personnes dans votre famille qui ont fait ou font pr®sentement leur service 
militaire, on aimerait faire une section dans le livre pour les honorer, avec texte, histoire et pho-
tos. 

 

Vous pouvez contacter Madame Denise Turcotte ¨  lõadresse suivante :  

denise_turcotte57@hotmail.com 

 

Aussi nous  vous invitons vous et votre famille ¨ faire partie de notre livre souvenir. Commencez 
en en parler avec vos fr¯res, vos sïurs, parents, pour ®crire lõhistoire de votre famille ici ¨ Sainte-
Justine et y ins®rez quelques photos. 

 

A surveiller 

Prochainement, nous ferons  le d®voilement officiel de notre logo et slogan, surveillez nos publi-
cit®s. 



OFFRE DôEMPLOI 

Poste: Directeur des loisirs de Sainte-Justine 

Durée: Permanent, temps partiel avec possibilit® de temps plein 

Description des tâches:  Avec lôaide des membres de lôorganisation de lôíuvre 

des loisirs, le directeur devra mettre en place et assurer le suivi de diverses activi-

tés culturelles et sportives. 

Qualités recherchées:  D®brouillardise, autonomie, facilit® ¨ communiquer, facili-

té à travailler en équipe. 

Les candidatures doivent être envoyées au bureau municipal de Sainte-Justine au 

plus tard le 26 septembre 2009. 

 

Ta biblioth¯que tôinformeé.. 

1. Donnez du volume à votre esprit. 

  Côest ta chance!!!!!  Bienvenue ¨ la biblio Roch-Carrier!! 

Pour toi, tes parents, tes amis, tes voisinsé.enfants ou adultes. 

Tu cours la chance de gagneré.et le nouvel abonn® aussi. 

Quoi? Quoi? Peut-être un prix local? Peut-être un des cinq prix de 1,000$ au niveau régional??? 

Tout ce que tu as ¨ faire, côest dôinviter quelquôun de ton entourage ¨ sôinscrire ¨ la biblioth¯que. 

Am¯ne ta nouvelle recrue  au local de la biblioth¯que aux heures dôouverture, soit les lundis et mardis de 19h. ¨ 

20h30 ou le samedi de 10h. ¨ 11h.30. Côest gratuit. 

Cette offre spéciale se termine le 30 septembre.  

 

2. Nouveaut®s 

 Plusieurs nouveaut®s se sont ajout®es au cours de lô®t® : 

 Si tu môabandonnes (Nora Roberts) , Le Soupirant (Charlotte Link), Le Cycle des Sept ,       tomes 1 et 2 (Nora 

Roberts),Si je reste (Gayle Forman), La Mort bleue ( 4e de la s®rie Les Portes du Qu®bec), Les Secrets de Sum-

mer Street (Cathy Kelly), Le premier jour (Marc Levy),  Le Mondial des records 2009,  La fuite du temps (4e de 

la série Chère Laurette), 

Promesses dô®ternit® (Christine Brouillette), Lôalmanach des exils, Le Why Caf®, Les Aventures dôIndia Jones, 

Hanna Montana (3 nouveaux titres) ,Série Heartland nos 24 à 33 inclus ainsi que quelques livres pour enfants. 

 

3. Emprunt de livres 

    Il est de votre responsabilit® de retourner les livres emprunt®s ¨ la biblioth¯que. Quand une personne d®m®-

nage et ne rapporte pas ses livres, nous devons en assumer les coûts auprès du CRSBP, ce qui est très dispen-

dieux. Ce nôest pas int®ressant de devoir se rendre  chez les usagers pour r®cup®rer les livres. Nous comptons sur 

votre sens des responsabilités pour  un bon fonctionnement de la bibliothèque. Heureusement, 99% de nos usa-

gers sont des gens responsables. De plus, des sous ®pargn®s, ce sont des sous utilis®s pour lôachat de nouveaut®s. 

 

                                                Bonne lecture et bienvenue ¨ tous. 

 



 

 

 

Encore cette année, le club de soccer  a connu beaucoup de succès. En effet, nous eu plus 

de 180 jeunes, de 4 à 17 ans provenance de Sainte-Justine, Lac-Etchemin, St-Camille, St-

Luc, St-Cyprien et Sainte-Rose.  Nous avons terminé la saison par le festival de soccer à 

Saint-Georges les  8 et 9 août dernier. 

 

Nous sommes très fiers de nos équipes Red dogs de Sainte-Justine car deux dôentre elle ont remport® la finale de leur cat®gorie. 

Lô®quipe des filles 15 ¨ 17 ans a d®fait Lambton par la marque de 1-0 alors que celles des garçons 12 ans ont remporté la victoire contre leur 

vis-à ïvis de Saint-Georges au compte de 5-3. 

Les filles 13-14 ans se sont, quant à elles inclinées en finale contre Saint-Georges 2-0. 

Les 8 autres équipes dans la classe amicale ont quant à elles très bien fait aussi. 

En 2010,  Le club de soccer de Sainte-Justine f°tera ses 10 ans dôexistence. Pour cet anniversaire, nous aimerions faire la r®fection dôun 

terrain de soccer. Nous prévoyons faire une campagne de financement pour ce projet. 

En terminant, jôaimerais remercier tous les jeunes joueurs. Jouer au soccer apporte ®norm®ment aux jeunes. Ils apprennent lôesprit dô®quipe, 

la discipline, les r®compenses de lôeffort, le plaisir de jouer et dô®voluer en groupe. Ces apprentissages leur serviront toute leur vie durant. 

Je profite de lôoccasion pour remercier les entra´neurs et les parents b®n®voles pour lô®nergie quôils consacrent ¨ transmettre leurs connais-

sances à ces jeunes, à leur donner le goût de se dépasser 

En dernier lieu, mille merci pour le comité qui travaille très fort, pour que ce sport continue à être populaire et apprécié ici ¨ Sainte-Justine. 

Le pr®sident Sylvain Royer et les directeurs Sylvain Tanguay et Mario Jolin ainsi quôAnik Lamontagne en tant que secr®taire trésorière 

 

Merci pour votre excellent travail et ¨ lôan prochain pour notre 10LE CERCLE DES FERMIĈRES DE STE-JUSTINE 

 

 

LE CERCLE DES FERMIÈRES DE SAINTE-JUSTINE 

 

Saviez-vous que les Cercles des Fermières  du Québec  sont un organisme presque centenaire et qui regroupe 

plus de 40 000  membres  au Qu®bec.  Côest un organisme autonome  sans but lucratif,  apolitique et qui re-

groupe des femmes de tous les milieux. 

 

Les Cercles de Fermi¯res ont une double mission  : lôam®lioration  des conditions de vie de la femme et de la 

famille et la transmission  du patrimoine culturel  et artisanal québécois. 

 

Dans votre paroisse le Cercle de Fermières est toujours actif.  Que ce soit par ses ateliers hebdomadaires, ses 

réunions, ses expositions  des réalisations en artisanat, la visite de conférenciers ou par son implication dans la 

vie culturelle du milieu.  Le Cercle permet de se faire des amies, dôapprendre, de partager des connaissances.   

Peut importe si vous pratiquez une activit® artisanale  ou non.  Nous nôexigeons rien de nos membres. 

 

Dôautres informations vous seront donn®es dans le prochain num®ro afin de mieux conna´tre le Cercle et de 

susciter votre intérêt. 

 

En attendant  si vous désirez des informations  vous pouvez communiquer  avec Lorainne Bégin  au numéro 

383-5106. 

 


